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Introduction 

  

 

Le Ministère désire que la population ainsi que le milieu scolaire soient mieux outillés pour contrer l’intimidation 

et la violence. Par conséquent, depuis 2020, les centres de formation aux adultes et les centres de formation 

professionnelle ont le devoir de mettre en place un Plan de lutte contre l’intimidation et la violence pour chacun 

de ses établissements. Dans cette optique, un protocole d’intervention et de dénonciation doit aussi être mis 

en place pour accompagner les élèves dans de tels situations. 

Le protocole permet d’offrir un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire. Or, il permet de clarifier les 

responsabilités légales de chacun des membres du personnel et d’assurer une continuité dans les services offerts 

aux élèves. D’ailleurs, la direction du centre doit voir à ce que tous les membres du personnel du centre soient 

informés des règles de conduite et des mesures de sécurité du centre, des mesures de prévention établies pour 

contrer l’intimidation et la violence, et de la procédure applicable lorsqu’un acte d’intimidation et de violence 

est constaté (LIP art. 96.21). Le protocole permet de clarifier les différentes étapes à suivre lorsqu’une telle 

situation se produit dans le centre, ainsi que le rôle que chacun joue dans l’accompagnement des victimes, des 

témoins et des personnes ayant commis des actes d’intimidation et de violence. 

La position du centre est très claire : toute forme d’intimidation et de violence est jugée inacceptable et 

intolérable. D’ailleurs, l’un des objectifs du Plan d’engagement vers la réussite (PVER) est d’offrir un milieu 

d’apprentissage bienveillant. Toutes nos interventions doivent donc tendre à l’atteinte de cet objectif en 

commençant par la prévention qui est l’affaire de tous! 
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CYBERINTIMIDAT

ION 

 

CONFLIT 

 

 

 

 

La taquinerie est un moyen indirect et non menaçant (et parfois même amusant) de 

résoudre des conflits en servant d’exutoire à la frustration ou à la désapprobation.  La 

taquinerie est positive quand elle a lieu entre deux personnes ayant un lien solide et 

pour qui la taquinerie est en jeu affectueux, la personne qui taquine le fait avec le 

sourire et d’un air joyeux (et non avec agressivité), la personne qui se fait taquiner ne 

semble pas en souffrir.  

 

Un conflit c’est généralement quand deux ou plusieurs personnes ne partagent pas le 

même point de vue ou la même opinion. Cela peut être à propos de buts divergents, 

de façons différentes d’atteindre un but, de besoins personnels, ou d’attentes 

différentes d’une personne envers une autre. 

 

Le concept de cyberintimidation recouvre une grande variété de comportements 

effectués par l’entremise de divers moyens technologiques (téléphone cellulaire, 

ordinateur, etc.) ou à travers un médium technique (sur des réseaux sociaux, sur des 

blogues, etc.). Elle se réfère au concept d’intimidation, mais par l’entremise de la 

technologie comme mentionnée précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

Définitions 
 

TAQUINERIE 
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INTIMIDATION 

 
 

 

L’intimidation réfère à tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à 

caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans le 

cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force entre 

les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse 

et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser. 

 

Le schéma ci-dessous présente des éléments clés qui doivent tous être présents pour 

que l’on puisse conclure qu’il s’agit d’intimidation : 
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VIOLENCE 

 

 

La violence est le résultat de toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, 

physique, psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une 

personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la 

blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être 

psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. 

 

Voici la définition des différents types de violences existants: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TYPES EXEMPLES 

Violence verbale Insulter, faire des plaisanteries blessantes, donner des 
surnoms, ridiculiser, humilier ou menacer.  
 

Violence écrite Inscrire des insultes, des commentaires négatifs, des 

mots ou des phrases qui ont pour objectif d’attaquer 

l’intégrité, le bien-être psychologique ou physique 

d’une autre personne ou groupe de personnes. 

 

Violence physique Pousser, frapper, donner des coups de pied, cracher, 
battre, enfermer quelqu’un dans un local.   
 

Violence sociale ou 

psychologique 

Ignorer volontairement quelqu’un ou s’éloigner 
physiquement, l’exclure du groupe, répandre des 
rumeurs méchantes sur lui, amener d’autres élèves à le 
rejeter ou à ne pas lui parler, le regarder de façon 
méprisante. 
 

Violence sexuelle Provoquer des contacts sexuels non désirés, faire des 
gestes de nature sexuelle, émettre des commentaires 
sexuels abusifs, répandre des rumeurs sur un 
comportement sexuel ou une orientation sexuelle, 
traiter l’autre d’homosexuel (ex. : gai, fif) ou lesbienne.  
 

Violence technologique Envoyer des courriels, des messages textuels ou des 
photos par cellulaire dans le but de menacer, blesser, 
gêner, ridiculiser, révéler des secrets, exclure du 
groupe, briser une réputation ou une amitié. 
 

Violence matérielle Briser des biens, voler. 
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La première tâche à effectuer, lorsqu’un évènement se produit, est d’analyser la situation qui est présentée 

comme de l’intimidation ou de la violence, et ce, que ce soit par le premier intervenant, la direction qui reçoit la 

plainte ou toutes autres personnes impliquées dans le protocole d’intervention et de dénonciation des actes 

d’intimidation et de violence. On se doit de s’assurer qu'il s'agit bien d’un acte d’intimidation ou de violence, 

puisque les interventions, qui en découleront, seront très différentes s'il s'agit d’un conflit ou d’une situation 

d’intimidation. Le protocole permet de protéger les personnes impliquées de près ou de loin dans ce type de 

situation. 

Il est important de faire une distinction entre le conflit, l’intimidation et la violence. Pour faire la différence, vous 

devez absolument vous poser des questions afin de bien évaluer la teneur des échanges entre les élèves.  

Voici un tableau qui permet d’analyser et différencier le conflit, l’intimidation et la violence: 

 
 

Dans le cadre de ce présent protocole, la Fiche analytique est fournie en annexe (Annexe A) pour permettre aux 

intervenants ou à la direction de bien identifier le type d’acte qui est posé et s’assurer que le protocole s’applique. 

Analyse de la situation 
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Pour dénoncer une situation d'intimidation ou de violence à titre de victime ou de témoin, le centre a mis en place 

différents moyens de dénonciation confidentielle : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dans tous les cas, la dénonciation restera confidentielle et les interventions qui en découleront seront effectuées 

dans le respect des normes applicables par ce présent protocole. La confidentialité des données nominatives ainsi 

que des informations recueillies lors de l’analyse de la situation doit être appliquée. Ainsi, seuls les intervenants, 

la direction et les personnes impliquées dans l’analyse de la situation pourront avoir accès aux informations, et 

ce, dans le but d’intervenir auprès des personnes concernées par le délit. De plus, l’information reçue ne peut en 

aucun cas être transmise aux autres personnes concernées par le délit (témoins, acteurs et victimes). Chaque 

intervention doit être gérée avec éthique et confidentialité. 

Il existe deux types d’intervenants : premier acteur dans la situation (Premier intervenant) et responsable de 

l’intervention (Deuxième intervenant).  

 

 

 

 

➢ Témoin de la situation; 
 

➢ Direction qui reçoit le courriel ou le 
formulaire de dénonciation confidentiel; 
 

➢ Répondant des dossiers d’intimidation et 
violence; 
 

➢ Membres du personnel qui reçoit la 
confidence de la situation. 

 

➢ Répondant des dossiers d’intimidation et 
violence. 

 
 

 

 

Signalement et confidentialité 
 

PREMIER INTERVENANT DEUXIÈME INTERVENANT 

Par la page web en remplissant le 

formulaire de dénonciation confidentielle 

https://ealaval.com/centre-de-formation-

le-tremplin/ 

 
• Par un courriel au 

Le-tremplin-PLIV@cslaval.qc.ca  
 

En téléphonant à l’école 

pour parler au répondant 

du dossier intimidation et 

violence Ôde Fortier-

Bourgoin au poste 3012. 

 

En parlant avec un membre 

du personnel 

(enseignant.e, 

professionnel.le, secrétaire, 

membre de la direction, 

surveillant.e). 

 

DÉNONCIATION 

https://ealaval.com/centre-de-formation-le-tremplin/
https://ealaval.com/centre-de-formation-le-tremplin/
mailto:Le-tremplin-PLIV@cslaval.qc.ca
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En observant les interactions sociales entre certains élèves et en se posant les questions soulevées à la section 

Analyse de la situation de ce présent protocole, le premier intervenant est aussi responsable que le deuxième 

intervenant d’effectuer une évaluation sommaire. Cela a pour finalité de déterminer s’il s’agit d’un acte 

d’intimidation ou de violence et d’entreprendre les actions nécessaires pour le traiter.  

Les premiers intervenants sont les membres du personnel qui sont témoins d’un incident d’intimidation ou ceux 

qui sont les premiers avisés lors d’un incident. La poursuite de l’intervention sera réalisée par le deuxième 

intervenant. Celui-ci est mandaté par la direction de l’établissement afin d’assurer le suivi et d’émettre certaines 

recommandations quant aux interventions à préconiser. Le deuxième intervenant et la direction assurent, 

conjointement, le suivi des dossiers et l’actualisation du plan de sécurité, s’il y a lieu. De plus, le deuxième 

intervenant doit voir à la planification des mesures préventives.  

 

 

 

  

 

 

 

Nommer le 
deuxième 

intervenant 
 
 
 
 

Mettre en place 
des conditions 

favorables sur les 
plans 

organisationnel et 
humain. 

 
 
 
 

Déterminer et 
appliquer des 

mesures d’aide et 
de sanctions 

disciplinaires en 
conformité avec le 
code de vie et le 
plan de lutte du 

centre. 
 

 
 
 
 

Tenir des 
rencontres 

mensuelles à des 
fins de suivi avec le 

deuxième 
intervenant. 

Situation d’intimidation ou de violence active 
 
Arrêter 
 

1. Mettre fin à l’incident; 
2. Intervenir verbalement par rapport à ce qui vient de se 

produire; 
3. S’il y a lieu, intervenir auprès des élèves blessés et 

appeler les secours si nécessaires. 
4. Indiquer que ce comportement est inacceptable. 
5. Envoyer les élèves impliqués dans des endroits séparés 

et prédéterminés, leur demander d’attendre et leur 
annoncer qu’il y aura un suivi.  

- L’élève ayant subi l’acte d’intimidation ou de 
violence : Au bureau du 2e intervenant, L-124 

- L’élève responsable de l’acte : Au   bureau de la 
surveillante, L-106. 

6. Demander aux témoins d’attendre d’être rencontrés 
ou noter leurs coordonnées pour leur fixer un rendez-
vous. 

 

Nommer à l’élève auteur de l’agression 
 

1. Décrire le comportement inacceptable en restant dans 
les faits et non dans l’interprétation; 

2. Rappeler à l’élève le comportement que l’on attend de 
lui; 

3. Établir un lien entre l’incident et les valeurs de l’école. 
 

Poursuite des interventions ou situation d’intimidation ou 
de violence dénoncée 

 

Échangé 
 

1.S’entretenir avec l’élève qui a subi l’acte d’intimidation 
ou qui dénonce la situation (sans la présence de l’élève 
qui a posé l’acte d’intimidation) pour en connaître 
davantage : 

o L’endroit; 
o Les personnes impliquées; 
o La récurrence de la situation. 
 

Compléter le Formulaire de consignation de l’évènement 
(Annexe C) et le remettre au deuxième intervenant. 

Évaluer 
 

1. S’entretenir individuellement avec les élèves impliqués : 
victime.s, témoin.s et auteur.es de l’agression (suivant 
cet ordre). 

2. Noter les versions de chaque personne rencontrée : 

• Faits / Causes / Intention / Instigateur / … 
3. Évaluer les différents aspects de la situation : 
o Durée (depuis combien de temps, historique des 

rapports existants entre les personnes impliquées); 
o Étendue (le ou les endroits : école, activités 

parascolaires, autobus, parcs); 
o Gravité et Fréquence (nombre d’incidents sur une 

période donnée); 
4. Communiquer avec d’autres membres du personnel qui 

connaissent bien les élèves impliqués. 
5. Confirmer la nature de la situation (intimidation, conflit, 

taquinerie, …) 
6. Rendre un verdict temporaire en attendant une décision 

disciplinaire officielle. 
7. Faire le suivi auprès de la direction 
8. Informer les parents ou les tuteurs d’élèves mineurs ou 

en formation à l’intégration sociale (FIS). 
 

Régler 
 

1. Répondre aux besoins des acteurs impliqués : victime.s, 
témoin.s et auteur.es de l’agression (suivant cet ordre).  

2. Trouver des solutions qui tiennent en compte :  

• La sécurité de tous les élèves  

• Le soutien des témoins 
Avec la direction : 

• Les besoins éducatifs des élèves impliqués 

• Les interventions psychosociales requises 

• Les mesures disciplinaires appropriées 
 

S’il y a lieu, compléter un formulaire d’engagement avec 
l’élève, avec ses parents ou tuteurs s’il est mineur.    

 

   Colliger 
 

Compléter le Rapport d’incident des évènements 
d’intimidation ou de violence (Annexe D) le plus 
rapidement possible suivant l’incident.  

 

Réguler (voir section : Suivi des signalements et plaintes) 

DEUXIÈME INTERVENANT 

Intervention et soutien 

PREMIER INTERVENANT 
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                            VICTIMES 

 

Les victimes d’intimidation ou de violence ne sont pas responsables de l’acte d’agression. Ils n’ont 

pas cherché à subir de l’intimidation ou de la violence et ils ne méritent pas de vivre une telle 

situation. Tout au long de l’intervention, on ne doit pas exiger d’eux de porter le fardeau de la 

preuve. 

 

Soutien initial (Premier ou deuxième intervenant) 

 

➢ Assurer un climat de bonne foi et de confiance durant les interventions. Écouter ce que l'élève 

a à dire. Lui communiquer qu’il n’est pas responsable de l’agression, qu’il ne le mérite pas, qu’il 

n’est pas le seul à vivre cela. 
 

➢ Soutenir ses efforts pour s’intégrer au milieu scolaire. Lui communiquer que : 

• L’intimidation ou la violence ne sont pas acceptables et ne seront pas tolérées ; 
 

• Le centre est un lieu sécuritaire où tout le monde peut apprendre et réaliser son 

potentiel ; 
 

• Avec leur aide, un plan sera élaboré pour améliorer la situation ; 
 

• Qu’il risque de subir encore d’autres agressions avant que cela ne cesse et qu’il doit 

être persévérant avec l’aide du milieu. 
 

➢ L’aider à identifier les situations potentiellement à risque et mettre en place des 

stratégies pour les éviter. 
 

➢ L’informer de l’application des règles de conduite et des mesures de sécurité auprès du ou des 

élèves auteurs d’intimidation ou de violence et avant de transmettre les informations 

indispensables aux intervenants du centre. L’informer sur ce qui risque de se passer au cours de 

l’intervention. 
 

➢ Assurer un suivi approprié et lui laisser savoir qu’il pourra avoir du soutien tant qu’il en voudra. 

 

Soutien subséquent (deuxième intervenant) 

 

➢ Évaluer la détresse de l’élève. Certains élèves ont besoin d’une intervention pour reprendre 

du pouvoir sur leur situation, par exemple : 

• Recadrage des perceptions biaisées ; 
 

• Travaille sur l’estime de soi et l’affirmation de soi ; 
 

• Amélioration des relations ; 
 

• Recherche de solutions de rechange ; 
 

• Recherche d’aide et d’alliés. 
 

➢ Le référer vers une ressource externe pour répondre à ses besoins d’information (ex. : recours 

et services existants), d’aide ponctuelle (ex. ; accompagnement lors d’une démarche à 

entreprendre à la Cour, à l’hôpital), d’interventions psychosociales externes et à long 

terme. 
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  TÉMOINS 

 

  Développer chez tous les élèves des compétences en lien avec leur rôle de témoin : 

 
 

➢ Sensibiliser tous les élèves aux types de violence, à l’intimidation et aux conséquences négatives 

engendrées à court, moyen et long terme sur le développement personnel et social. 
 

➢ Faire la différence entre dénoncer et rapporter. Dénoncer : c’est dire non à une situation 

inacceptable, défendre un droit, une injustice, venir en aide à soi-même ou à un autre. 

Rapporter : c’est pour nuire à une personne, pour un profit personnel contre une autre 

personne. 
 

➢ Conscientiser les élèves sur leur pouvoir d’action. 
 

➢ Inviter les élèves à intervenir, à ne pas tolérer la loi du silence et à adopter les comportements 

de protection et de coresponsabilité suivants : 

• Être empathique aux élèves victimes ; 
 

• Anticiper les situations susceptibles de se produire ; 
 

• Gérer ses propres émotions avant d’intervenir ; 
 

• S’éloigner plutôt qu’observer ; 
 

• Réaliser le poids du nombre ; 
 

• Mesurer les risques sociaux et physiques : évaluer le soutien des autres 

témoins, évaluer le rapport de force entre lui et la personne responsable de 

l’acte pour ne pas intervenir lorsque le risque est trop grand (individu plus 

vieux, plus grand, en groupe, etc.) ; 
 

• Demander calmement de cesser le comportement d’intimidation ou de violence : 

« Laisse donc faire... » ; 
 

• Offrir une présence alliée « je/nous ne sommes pas d’accord » « tu peux compter 

sur nous ». 
 

➢ Demander de l’aide pour soi et pour les autres et identifier les personnes-ressources dans 

leur environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



_________________________________________________________________________________________ 
Protocole d’intervention et de dénonciation des actes d’intimidation et de violence 

 

Dernière mise à jour : 04-07-2023 12 

 

 

  AUTEURS DE L’AGRESSION            

 

 

Intervenir et soutenir les élèves qui intimident 

 

Soutien initial (premier ou deuxième)  

➢ Arrêter les actes d’intimidation et les nommer. 
 

➢ Signifier clairement à l’élève que la violence est inacceptable. 
 

➢ Dénoncer le rapport de force. 
 

➢ Défaire les justifications. 
 

➢ Appliquer les conséquences de façon immédiate, équitable, cohérente et personnalisée 
selon la sévérité et la fréquence du geste posé. 

 

➢ Amener l’élève à trouver un moyen de réparer le tort causé selon les besoins de l’élève 
qui est victime. 

 

➢ Imposer une intervention d’apprentissage social. 
 

➢ Rappeler le protocole à l’élève et l’aviser des conséquences à venir s’il y a récidives. 
 

➢ Établir et garder le lien avec ces élèves. 
 

➢ Distinguer sa personne de ses comportements (ex. : tu as ta place ici, mais ce 
comportement est inacceptable. Ton geste en est un acte d’agression plutôt que tu es un 
agresseur). 

 

Soutien subséquent (deuxième intervenant) 

➢ Selon l’analyse de la situation, pour certains élèves, un soutien est nécessaire pour les aider 
à changer leur comportement, par exemple : 

• Lui apprendre à découvrir ses pensées et ses croyances erronées et à les remplacer 
par d’autres, plus réalistes et positives ; 
 

• L’amener à réaliser sa part de responsabilité dans le problème ; 
 

• Développer l’empathie ; 
 

• Privilégier des interventions où l’élève apprend de nouvelles habiletés et des 
comportements mieux adaptés, notamment pour canaliser ses frustrations, sa 
colère, son agressivité, pour se valoriser positivement, etc.; 

 

• Enseigner la résolution de problèmes ; 
 

• Enseigner les habiletés sociales et lui donner l’occasion de les exercer ; 
 

• Privilégier un soutien individuel plutôt qu’en groupe. 
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Les sanctions disciplinaires sont applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence 

selon la gravité ou le caractère répétitif de ces actes. L’intimidation et la violence sont des comportements de 

type majeur et sont interdites en tout temps dans l’environnement scolaire. L’apparition de ces comportements 

nécessite, en tout temps, une sanction disciplinaire et minimalement un geste de réparation auprès de la victime. 

Les actes de violence grave ne seront pas traités à première vue comme de l’intimidation : frapper, blesser, frapper 

avec un objet avec l’intention de blesser, etc. Ce sont des manquements majeurs définis par le code de vie et ils 

doivent continuer à être référés directement à la direction. Il est à noter que parfois certains manquements 

majeurs seront par la suite traités comme des situations d’intimidation après l’intervention disciplinaire.  

La violence, l’intimidation et la cyber agression peuvent aussi constituer une violation du Code criminel. User de 

violence ou proférer des menaces de violence avec l’intention de forcer une personne à faire ou à ne pas faire 

quelque chose est un acte criminel. Communiquer avec quelqu’un de façon répétée de manière à lui faire craindre 

pour sa sécurité est un acte criminel. Publier ou diffuser de la fausse information sur quelqu’un ou des 

renseignements qui peuvent nuire à sa réputation ou qui l’exposent à la haine, au mépris ou au ridicule peut 

parfois constituer un crime. La cyber agression peut également aller à l’encontre de la Charte des droits et libertés 

de la personne lorsqu’elle entraîne la haine ou la discrimination basée sur l’origine ethnique, la religion, l’âge, le 

sexe, l’orientation sexuelle, la situation familiale ou un handicap physique ou mental. Les personnes reconnues 

coupables de violence, d’intimidation ou de cyber agression s’exposent à une sanction judiciaire.  

Lorsque la situation implique un élève mineur, le parent ou le tuteur doit être informé de la situation et être 
présent lors de la rencontre de suivi. Selon l’article 96.12 de la LIP, lorsque le directeur du centre est saisi d’une 
plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence, il doit, après avoir considéré l’intérêt des élèves 
directement impliqués, communiquer promptement avec leurs parents afin de les informer des mesures prévues 
dans le plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Il doit également les informer de leur droit de demander 
l’assistance de la personne que le centre de services scolaire doit désigner spécialement à cette fin. Par ailleurs, 
le parent doit être présent lors de la rencontre, puisque la loi oblige ce dernier à s’engager dans des actions pour 
empêcher, le cas échéant, la répétition de tout acte d’intimidation ou de violence. Une lettre d’engagement est 
prévue à cet effet (annexe E). Un autre type de lettre d’engagement pourrait aussi être utilisé avec les élèves 
majeurs (annexe F). 
 
Les sanctions disciplinaires sont déterminées par la direction en collaboration avec l’équipe multidisciplinaire 

concernée par la situation. Ensemble, cette équipe détermine les mesures d’encadrement ou les sanctions les 

plus appropriées pour l’auteur ainsi que les mesures de protection pour la victime. L’application des sanctions 

s’effectue selon le profil de l’élève, la nature, la gravité et la fréquence des comportements. Chaque cas doit être 

analysé individuellement et la sanction doit être ajustée en fonction des caractéristiques soulevées lors de 

l’analyse.  

Ces mesures sont prises en considérant les trois niveaux d’intervention. Il est à noter qu’en raison de son 

caractère punitif une sanction disciplinaire doit davantage être réservée aux récidivistes ou à ceux qui ont exercé 

un rapport de force qui a eu de graves impacts sur la victime.  

Voici un exemple de gradation qui est possible à appliquer selon l’évaluation de la situation :    

Sanctions disciplinaires 
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Le protocole de suivi des signalements et des plaintes doit être enclenché promptement suivant leur réception 

de la dénonciation, et ce, par les responsables désignés. Le parent ou l’élève a le droit de demander assistance à 

la gestion des plaintes tout au long du processus d’intervention ou de dénonciation des actes d’intimidation et de 

violence, s’il y a insatisfaction des interventions prises par la direction du centre. La direction doit en faire mention 

suite aux interventions menées auprès de l’élève ou du parent. 

Au regard des plaintes, la direction du centre s’assure que le Rapport d’incident des évènements d’intimidation 

ou de violence (Annexe D) soit complété. De plus, il est le seul qui a la responsabilité de le transmettre dans les 

plus brefs délais à la coordonnatrice (Service direct à l’élève) du SÉAFPE pour que ce dernier soit acheminé vers 

la direction générale du Centre de services scolaire de Laval.  

Un suivi doit être effectué dans un délai d’une semaine pour vérifier que la situation est terminée et réglée. La 

vérification de l’efficacité des stratégies est effectuée auprès des personnes suivantes : victime (soutien et 

sécurité, personne responsable des actes d’intimidation (responsabilisation, apprentissages sociaux, modification 

de comportement, sanction), parents ou tuteur de la victime lorsque l’élève est mineur ou en FIS, parents ou 

tuteur de la personne ayant fait des actes d’intimidation lorsque l’élève est mineur ou en FIS, témoins (soutien, 

modification de comportement et possibilité de sanction). 

Un suivi à long terme est aussi nécessaire pour assurer un maintien dans le temps des ententes formulées dans 

le processus d’aide. Des rencontres mensuelles à des fins de suivi avec le deuxième intervenant sont donc 

nécessaires. 

Niveau 

d’intervention 
Comportements observés Interventions Actions/Sanctions 

1 

➢ Répétition d’un geste 
d’intimidation confirmé. 

 
➢ Plusieurs personnes se 

plaignent d’un même 
comportement. 

Éducation-Formation 
 

➢ Amener l’élève à prendre conscience que les 
gestes posés ou propos tenus ont des 
répercussions ;  

➢ Proposer à l’élève de rencontrer le service 
direct à l’élève pour parler de la situation ;  

➢ Informer le deuxième intervenant de la 
situation. 

Avertissement verbal – consigné. 
 
Le deuxième intervenant rencontre l’élève et 
selon la gravité, on passe au niveau 2.  

2 

➢ Récurrence d’un 
comportement intimidant 
malgré les interventions 
mises en place. 

Information-Intervention 
 

➢ Informer la direction et intervenir auprès 
de l’élève ; 

➢ Informer le deuxième intervenant pour 
une rencontre.  

Rencontre avec la direction et selon la gravité 
du geste :  

➢ Signature du contrat d’engament (accompagné 
du parent ou tuteur pour les élèves mineurs) : 
ET/OU 

➢ Suspension à court terme avec un plan de 
retour – consigné. 

3 

➢ Geste de violence ; 
 

➢ Récurrence d’un 
comportement intimidant 
malgré les interventions 
mises en place. 

Intervention soutenue-Sanction 
 

➢ Informer la direction et intervenir auprès de 
l’élève. 

➢ Informer le deuxième intervenant de la 
situation. 

➢ Le deuxième intervenant fait la régulation 
auprès de l’élève. 

➢ Intervention policière, au besoin. 

Rencontre avec la direction :  
➢ Signature du contrat d’engament (accompagné 

du parent ou tuteur pour les élèves mineurs) ; 
ET/OU 

➢ Suspension à court terme avec plan de retour - 
consigné ; 
OU 

➢ Suspension à long terme avec plan de retour – 
consigné ; 
OU 

➢ Fermeture du dossier - consigné.  

Suivi des signalements et des plaintes 
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ANNEXE A : FICHE ANALYTIQUE 

 

ANNEXE B : FORMULAIRE DE DÉNONCIATION CONFIDENTIEL 

 

ANNEXE C : FORMULAIRE DE CONSIGNATION DE L’ÉVÈNEMENT  

 

ANNEXE D : RAPPORT D’INCIDENT DES ÉVÈNEMENTS D’INTIMIDATION OU DE VIOLENCE 

 

ANNEXE E : LETTRE D’ENGAGEMENT DU PARENT ET DE L’ÉLÈVE MINEUR OU EN FORMATION       

                      À L’INTÉGRATION SOCIALE 

 

ANNEXE F : LETTRE D’ENGAGEMENT DE L’ÉLÈVE MAJEUR 

 

Annexes 
 


